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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Lutte contre le gaspillage alimentaire au niveau des industriels
Question écrite n° 103

Texte de la question

M. Karl Olive attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur
les normes imposées par les industriels aux producteurs de fruits et légumes, notamment sur le calibrage, les
égratignures ou cicatrices, qui sont souvent bien supérieures à celles imposées par l'Union européenne. En
effet, ces exigences supplémentaires peuvent peser lourdement sur les producteurs et entraîner une forte
augmentation du gaspillage alimentaire. Cette situation est d'autant plus injustifiée que les normes imposées par
l'Union européenne, telles que le règlement (UE) n° 1308/2013 ou le règlement d'exécution (UE) n° 543/2011,
suffisent pour assurer la sécurité alimentaire. Face à cette situation, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement envisage de mettre en place pour réduire ces normes superfétatoires imposées par les acteurs
privés en sus de celles établies par l'Union européenne, afin de protéger les producteurs français et de diminuer
le gaspillage alimentaire.

Texte de la réponse

Le Gouvernement mesure l'ampleur des difficultés auxquelles les agriculteurs sont confrontés, qui mettent en
péril, parfois gravement, leurs exploitations et par conséquent, l'écosystème agricole tout entier. Il sait
également les critiques dont ils font injustement l'objet et souhaite les assurer de son plein soutien. À cet égard,
des mesures fortes ont été prises pour répondre aux multiples crises qui frappent le monde agricole avec une
acuité inédite. Sous le signe de l'engagement, l'action du ministère chargé de l'agriculture est guidée par une
volonté d'écoute et d'efficacité pour soutenir les agriculteurs face aux défis économiques, sanitaires et
climatiques actuels et tenir les engagements financiers de l'État.  Afin de répondre aux difficultés conjoncturelles
rencontrées par les agriculteurs, une attention particulière a été portée à la lutte contre les épizooties, dont la
fièvre catarrhale ovine. À ce titre, un fonds d'urgence de 75 millions d'euros (M€) a notamment été mis en
œuvre, afin d'indemniser les éleveurs touchés, et la vaccination gratuite a été étendue sur l'ensemble du
territoire pour le sérotype 3. De plus, divers dispositifs d'aide à la trésorerie ont été mis en place pour soutenir
les exploitations en difficultés financières, sous formes de prêts. D'autres actions structurelles pour l'avenir de
l'agriculture sont également prévues, dont un allègement des charges de près de 300 M€ porté dans les textes
financiers, incluant la suppression de la hausse de la fiscalité sur le gazole non-routier et la pérennisation du
dispositif des travailleurs occasionnels agricoles. S'agissant par ailleurs de la rémunération des exploitants
agricoles, le Gouvernement demeure pleinement mobilisé pour répondre aux attentes fortes exprimées à cet
égard. Aussi, les travaux de réflexion sur l'évolution du cadre législatif des lois EGALIM (lois pour l'équilibre des
relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à
tous) ont été relancés à la lumières des différents rapports parlementaires présentés sur ce sujet. Le ministère
chargé de l'agriculture a par ailleurs souhaité répondre aux attentes légitimes des agriculteurs concernant la
simplification des démarches administratives en instaurant, le 31 octobre 2024, le contrôle administratif unique
dans les exploitations agricoles, qui permettra de soulager les agriculteurs au quotidien en réduisant la répétition
des contrôles et leur complexité et d'apaiser les relations entre les différents acteurs. Enfin, le Gouvernement est
conscient des difficultés des filières d'excellence françaises, parfois injustement lésées par la surtransposition
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des normes européennes, notamment en matière de produits phytosanitaires, et demeure engagé à ce qu'il n'y
ait pas d'interdiction sans solution.
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